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Code civil

Section II — Des regles particulieres sur la forme de certains testamens
Extrait

Article 991

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si le batiment aborde dans un port étranger dans lequel se trouve un commissaire des relations commerciales de France, ceux qui auront recu le
testament seront tenus de déposer 1'un des originaux, clos ou cacheté, entre les mains de ce commissaire, qui le fera parvenir au ministre de la
Marine; et celui-ci en fera faire le dépot au greffe de la justice de paix du lieu du domicile du testateur.

Version du 3 septembre 1807
Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

Si le batiment aborde dans un port étranger dans lequel se trouve un consul eemmissaire-des—relations-eommeretales de France, ceux qui auront
recu le testament seront tenus de déposer 1'un des originaux, clos ou cacheté, entre les mains de ce consul. eemmissaire; qui le fera parvenir au
ministre de la Marine; et celui-ci en fera faire le dépot au greffe de la justice de paix du lieu du domicile du testateur.
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